
 

 
 
Le présent règlement concerne la catégorie U11 (joueurs & joueuses né(e)s en 2014 et 2013). Le tournoi aura lieu les samedi 30 et 
dimanche 31 mars 2024. 
 
Les rencontres se disputeront sur les terrains synthétiques du Clos Layat 260 Route de Vienne 69008 Lyon.  
 
Les équipes pourront présenter jusqu'à 13 joueurs pour chaque rencontre dont 8 sur le terrain. Ceux ci devront être préalablement inscrits 
sur la feuille de tournoi indexé à ce règlement. 
 
Chaque équipe doit disposer de 2 jeux de maillots différents. 
 
L'épreuve se déroulera selon le règlement de la Fédération Française de Football et du présent règlement. 
 
Toute contestation sera examinée par le comité d'organisation du tournoi, la décision prise sera sans appel. 
 
L'arbitrage est assuré par des arbitres du District du Rhône 
 
Le fait de participer au tournoi implique sans réserve l'acceptation du présent règlement. 
 
Toutes les rencontres auront une durée de 1 fois 16 minutes. Le plateau est constitué de 32 équipes. 
 
 

PHASE 1: Brassage 

 
Répartition des 32 équipes dans 8 poules de 4 équipes. 
 
Dans chaque poule toutes les équipes se rencontrent et se voient attribuer des points en fonction de leurs résultats (4 pts pour une 
victoire, 2 pts pour un nul, 1 pt pour une défaite et 0 pt pour un forfait). 
 
A l'issue des matches de poules il est établi un classement prenant en considération l'ordre suivant: 
 
1- Nombre de points 
 
2- Goal average particulier 
 
3- Goal average général 
 
4- Meilleure attaque 
 
5- Série de 3 coups de pied au but (par équipe et avec 3 joueurs différents) pour départager les équipes à égalités  
 
 

PHASE 2 : Classement 

 
 
32 équipes sont réparties en 8 poules de 4 équipes selon leur classement en Phase 1 (2 poules de 1ers, 2 poules de 2èmes, etc…) 
 
Dans chaque poule toutes les équipes se rencontrent et se voient attribuées des points en fonction de leur résultats (4 pts pour une 
victoire, 2 pts pour un nul, 1 pt pour une défaite et 0 pt pour un forfait). 



A l'issue des matches de poules il est établi un classement prenant en considération l'ordre suivant: 
 
1- Nombre de points 
 
2- Goal average particulier 
 
3- Goal average général 
 
4- Meilleure attaque 
 
5- Série de 3 coups de pied au but (par équipe et avec 3 joueurs différents) pour départager les équipes à égalités  
 
A l'issu des matches de poules, chaque équipe aura deux  matchs de classement contre l’équipe classée à la même place dans la poule 
du même classement en phase 1 (match aller-retour avec résultat global à la fin des deux rencontres). 
 

• Les équipes classées 1ere disputent le classement de la 1ère à la 8ème place. 
 

• Les équipes classées 2eme disputent le classement de la 9ème à la 16ème place. 
 

• Les équipes classées 3eme disputent le classement de la 17ème à la 23ème place. 
 

• Les équipes classées 4eme disputent le classement de la 24ème à la 32ème place. 
 

En cas d’égalité à l’issue du temps règlementaire une série de 3 coups de pied au but (par équipe et avec 3 joueurs différents) pour 
départager les équipes à égalités  
 


